COMMUNIQUE DE PRESSE

du 13 Septembre 2003

Pêche Récréationnelle et tourisme dans la nouvelle Constitution Européenne.

L' European Anglers Alliance (EAA) et l' European Fishing Tackle Trade Association (EFTTA) s'adresse à la Commission Européenne, au Parlement Européen, aux Gouvernements des États Membres et des États en voie d'Accession, aux Parlements nationaux, et à tous ceux intéressés par la promotion d'une inclusion de la Pêche Récréationnelle, des Industries dépendantes de la Pêche Récréationnelle et du Tourisme dans la nouvelle Constitution Européenne.

L'UE n'a jamais prêté une grande attention au Secteur de la Pêche Récréationnelle. Ceci résulte probablement du manque d'organisation de la pêche récréationnelle et l'absence de voix unique au niveau Européen au commencement de l'Europe. Avec la fondation de l'European Anglers Alliance (EAA) il y a quelques années, la pêche à la ligne récréationnelle a créé cette voix. Les industries de la pêche récréationnelle sont également bien organisées et actives au niveau européen. Les industries ont de nombreux objectifs communs avec les pêcheurs à la ligne récréationnel. En particulier, l'EAA et l'EFTTA coopèrent depuis des années sur divers sujets de conservation, de promotion et de développement et sur des projets d'intérêts communs.

Le Tourisme est décrit par le Conseil Européen comme … un des secteur principal de l'économie européenne, … (le tourisme) conduit à un haut niveau d'emploi et de bien-être social, à une croissance durable, une meilleure qualité de vie et une intégration européenne et aussi à une cohésion sociale et économique, amenant à une contribution considérable des objectifs de convergence.

Source: Résolution du Conseil, 21 Mai 2002, - sur le futur du tourisme européen.
Cependant, Il n'a jamais été convenu d'aucune politique européenne commune pour le tourisme.

La Pêche Récréationnelle et le Tourisme n'ont aucune mention spécifique, ni dans le Traité de l'UE en puissance ni dans le texte du projet de Constitution tel que finalisé par la Convention Européenne en juillet.

Surprenant :

· car le secteur du tourisme représente plus de 10% du PIB européen et un nombre substantiel d'emplois. 

· car il y a, au sein de l'Union Européenne, 2.900 sociétés (fabricants et grossistes) faisant commerce du matériel de pêche, représentant 60.000 emplois et engendrant un chiffre d'affaires annuel de 5 milliards d'Euros

· car le commerce de matériel de pêche sert 25 millions de pêcheurs récréationnels représentant 6,5 % de la population totale de l'UE à travers 12.900 magasins de matériel de pêche qui emploient quant à eux 39.000 personnes.

· car 25 millions de pêcheurs récréationnels dépensent un montant estimé à 25 milliards d'Euros par an en équipement, moyen de transport et hébergement dans les 15 pays de l'UE.

La nouvelle Constitution Européenne, qui doit être négociée cet automne, est une chance éminente pour l'UE de rectifier cette mauvaise donne au tourisme et à la pêche récréationnelle en acceptant quelques amendements proposés par l'EAA et l'EFTTA. Le projet de Constitution Européenne propose d'inclure le sport dans le traité de l'UE (Art 16.2) pour la première fois. La Constitution Européenne serait pour le moins étrange si le sport était inclus mais non le tourisme et la pêche récréationnelle.

FIN

Les amendements d'EAA et d'EFTTA à la Constitution Européenne sont annexés à ce communiqué de presse. Ils peuvent également être téléchargés de nos sites internet en versions française et anglaise : www.eaa-europe.org 


Note pour les éditeurs.

Pour des informations complémentaires, prière de contacter Jan Kappel, Secrétaire Général de l'EAA 

Tél: +32 (0) 2 732 0309, Courriel: email@eaa-europe.org
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 EFTTA

EFTTA, l' European Fishing Tackle Trade Association est une association internationale, non politique, indépendante pour servir le commerce d'article et de matériel de pêche par des campagnes pour promouvoir la pêche sportive, des questions relatives à l'environnement et des affaires internationales. L'adhésion est ouverte aux fabricants, grossistes, agents, presse et organisations reliées à l'industrie du matériel . EFTTA actuellement a plus de 200 membres européens.





EAA, l' European Anglers Alliance représente 19 nations avec plus de cinq millions de pêcheurs à la ligne affiliés et agit pour la protection des intérêts de 25 millions de pêcheurs à la ligne des quatre coins de l'Europe. Les pêcheurs à la ligne européens dépensent minimum 25 milliards d'euros par an en équipement, transport et logement. 
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